
 
SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE POUR L’ÉTUDE BIOLOGIQUE DU COMPORTEMENT 

Procès verbal de la 39e Assemblée Générale 
UQAM 

 samedi 8 novembre 2014 
Membres de l’exécutif présents :  
Nadia Aubin-Horth, président  
Pedro-Peres Neto, vice-président  
Martin-Hugues St-Laurent, trésorier  
Gabrielle Dubuc-Messier, secrétaire  
Sébastien Lavoie, conseiller  
 
ORDRE DU JOUR :  

1. Nomination d'un président(e) d'assemblée  
2. Adoption de l'ordre du jour  
3. Adoption du procès verbal de la 38e assemblée générale  
4. Suivi du procès-verbal 
5. Rapport du président (N. Aubin-Horth)  
6. Rapport du trésorier (M.-H. St-Laurent)  
7. Rapport du secrétaire (G. Dubuc-Messier)  
8. Prochains congrès  
9. Élections  
9.1 Élection au poste de vice-président(e) - Sortant : P. Peres-Neto 
9.2 Élection au poste de trésorier - Sortant : M.-H. St-Laurent 
9.3 Élection au poste de conseiller - Sortant : S. Lavoie 
10. Varia  
Diminution de la participation au congrès 
Atelier de formation pour les étudiants 
11. Fin de l’assemblée  
 
 
La trente neuvième Assemblée Générale annuelle de la SQÉBC débute à 17H11 à l’Université du 
Québec à Montréal dans le cadre du colloque annuel.  
 
1. NOMINATION D'UN PRÉSIDENT(E) D'ASSEMBLÉE 

• Martin-Hugues St-Laurent propose William Vickery,  appuyé par Nadia Aubin-Horth  
• Proposition adoptée à l’unanimité 
 
2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

• Proposition de l’exécutif adoptée à l’unanimité.  
 
3. ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA 38E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE (U. Concordia, 9 NOV. 2013)  
• Proposition par Denis Réale, appuyée par Martin-Hugues St-Laurent.  
• Proposition adoptée à l’unanimité.  
 
4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL  



• Aucun suivi 



5. RAPPORT DE LA PRÉSIDENTE :  

• Nadia Aubin-Horth remercie le comité organisateur du congrès 2014. 
La présidente remercie les membres du comité exécutif qui terminent leur mandat : Sébastien 
Lavoie et Pedro Peres-Neto. 
Mention d’un point à discuter en varia : Pourquoi est ce qu’il y a une diminution de la participation 
au congrès? Est ce que c’est parce qu’il y a plusieurs congrès québécois qui ont lieu en même 
temps? 
Mention des quatre bourses à remettre aux étudiants.  
 
6. RAPPORT DU TRÉSORIER  

• Martin-Hugues St-Laurent résume les faits saillants du rapport budgétaire joint en Annexe. 
Bilan : la société va bien. 
Régularisation de la situation de la SQEBC au niveau des registres des Entreprises. 
• Adoption rapport financier accepté proposé par Dany Garant et secondé par Denis Réale.  
La rapport est accepté à l’unanimité. 
 
7. RAPPORT DU SECRÉTAIRE  

•  Gabrielle Dubuc Messier mentionne de la discussion qu’a suscité l’envoie de stages non 
rémunérés sur la liste de diffusion et rappel la position que le comité exécutif a décidé d’adopter sur 
cette question : 

« Dans tous les cas, nous encourageons les étudiants à participer à des stages qui sont 
rémunérés. La SQEBC suggère à un étudiant de participer à un stage non rémunéré seulement si 
le stage fait partie de sa formation universitaire et qu’il obtiendra des crédits universitaires suite 
à son stage. Avant de s’engager dans un stage non rémunéré, nous encourageons fortement 
l’étudiant à vérifier si l’employeur assurera notamment le transport, le logement, la nourriture 
et s’il sera en mesure de procurer une assurance au stagiaire. » 
Un rappel de la position de la SQEBC sur le sujet est maintenant envoyé à la liste avec chaque 
offre de stage non rémunéré. 
 
Gabrielle reçoit des demandes de diffusion sur la liste triton de messages publicitaire des 
universités, elle veut savoir si elle doit les faire circuler sur la liste de diffusion. 
L’assemblé préfère qu’elle ignore ces messages. 
 
8. PROCHAINS CONGRÈS  

2015 – U. Laval 
2016 –  Rimouski 
 
 
9. ÉLECTIONS  

9.1 Élection au poste de conseiller (sortant S. Lavoie) :  

 Martin-Hugues St-Laurent propose Mathieu Leblond secondé par Fanie Pelletier  

 Adopté par acclamation. 
 
9.2 Élection au poste de vice-président(e) (sortant P. Peres-Neto) :  

 Jean-François Giroux propose Jean-Pierre Tremblay secondé par Fanie Pelletier. 



 Adopté par acclamation 
 

9.3 Élection au poste de trésorier (sortant M.-H. St-Laurent) : 

 Nadia Aubin-Horth propose que Martin-Hugues St-Laurent reste en place, secondé par 
Pedro Peres-Neto. 

 Adopté à l’unanimité. 
 
10. VARIA  

10.1 Diminution de la participation au congrès : 
Béatrice Carrier mentionne qu’il y a peu de publicités pour les étudiants du premier cycle. 
Pedro Peres-Neto mentionne qu’il y a eu 35 étudiants du premier cycle et 5 étudiants du cégep 
inscrits cette année. Pedro mentionne également qu’il y a une diminution du prix pour les 
étudiants du premier cycle. 
Discussion sur la problématique des coûts de déplacements et du logement pour les étudiants 
du premier cycle.  
Pedro Peres-Neto mentionne qu’il faut faire attention de choisir des dates de congrès qui ne 
rentrent pas en conflits avec d’autres congrès québécois : comme le congrès ou les ateliers de 
formations du GRIL par exemple.  
Pedro mentionne que plusieurs membres de la SQEBC sont aussi membre de la CSBQ. Les deux 
congrès ont lieu à mois d’intervalle. Selon Pedro, certains membres de la SQEBC choisissent un 
seul congrès entre les deux. 
Marc Bélisle propose que l’exécutif fasse un rapport sur le taux de participation de chaque type 
d’étudiants (1er, 2e, 3e, chercheurs et autres) au congrès ces dernières années. 
Robert Weladji mentionne que c’est les professeurs qui doivent encourager les étudiants du 1er 
cycle à participer au congrès et mentionne que les étudiants qui n’ont pas de projet de 
recherche sont souvent moins motivés à participer au congrès. 
 
10.2 Le comité exécutif aimerait qu’on discute de la possibilité d’organiser des ateliers de 
formation (rédaction de demande de bourse, logiciel pour les présentations, ect) pour les 
étudiants le vendredi précédent le congrès. Cette possibilité avait été mentionnée lors du 
congrès de l’année précédente. Le comité exécutif propose que cet atelier soit organisé par le 
conseiller.  
L’assemblé est d’accord. 
 
11. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE  

• La levée de l’assemblée proposé par Martin-Hugues St-Laurent et adoptée à l’unanimité a lieu à 
17h49. 
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